
COULOM (Jean), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1714, f° 278 (v°) & s., 
Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 21896, PH/JCHR/4444.

Dalibert, com(munau)te de( )villemur constitu(ti)on
de( )rente

L( )an mil sept cens quatorze et le dernier jour du
mois de juillet apres midy a villemur regnant louis
quatorze roy de france et de navarre devant moy
no(tai)re et temoins, ont eté p(rese)ns mons(ieu)r m(aîtr)e antoine pruet
con(seill)er du roy maire de cette ville et dependances du
taillable, m(aîtr)e jean gay procureur et s(ieu)r benoit gourdou
premier et second consuls dud(it) villemur lesquels en
conseq(uen)ce du pouvoir a eux donné par delibera(ti)on de
la com(munau)té tenue le dix septie(me) juin dernier, et de l( )ord(onnan)ce
de monseig(neu)r l'intendant du vingt sixieme dud(it) mois
qui permet auxd(its) s(ieu)rs maire et consuls d'emprunter la
somme de sept cens livres pour etre delivree a mons(ieu)r
m(aîtr)e charles de reyniér curé du lieu de lairac dependant
du taillable de cette com(munau)té a l effet des repara(ti)ons qu( )il
convient faire a la ma(is)on presbiteralle dud(it) lairac
laquelle dite ord(onnan)ce a eté remise a ma liasse courante,
ont reconnû devoir a messire anne d'alibert seigneur et
baron de mons d'yci absant, mais m(aîtr)e jean pierre
coulom etudiant en theologie icy p(rese)nt et delivrant des especes
dud(it) s(ieu)r d'alibert, la somme de sept cens livres qu( )il leur
a comptée en louis d'or et autre monoye de cours embourcée
par lesd(its) s(ieu)rs maire et consuls en p(rese)nce de moy no(tai)re et
temoins a leur contentem(en)t, pour laquelle somme de
sept cens livres ils font vente aud(it) s(ieu)r d'alibert de la
rente annuelle, perpetuelle et constituée de trente cinq
livres qu( )ils luy assignent sur lad(ite) com(munau)té avec promesse
de la luy payer et porter dans sa ma(is)on a toulouse a
chaque fin d'année a pareil jour que le p(rese)nt a commance
d'aujourd huy en un an et ainsy consecutivem(en)t, de( )laquelle
rente lad(ite) com(munau)té se pourra liberer quand elle voudra
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en payant une seule fois lad(ite) somme de sept cens
livres de capital advertissant led(it) s(ieu)r d'alibert trois
mois d'avance, a quoy led(it) s(ieu)r d'alibert ne les pourra
jamais constraindre pourveu qu'on luy tienne lad(ite) rente
payée, mais si lad(ite) com(munau)té restoit deux années
consecutives sans la payer il se pourroit faire payer
son capital et arreyrages pour lors dus de( )lad(ite) rente, et
a l( )instant est intervenû led(it) s(ieu)r de reynier curé de
layrac qui en conformité de( )lad(ite) delibera(ti)on et susd(ite)
ord(onnan)ce a receu desd(its) s(ieu)rs maire et consuls la susd(ite) somme
de sept cens livres ez susd(ites) especes qu( )il a embourcées en
p(rese)nce desd(its) temoins et de moy no(tai)re, et ce pour employer
aux repara(ti)ons qu( )il faut faire a lad(ite) ma(is)on
presbiteralle du lieu de lairac dont il sera tenû raporter
auxd(its) maire et consuls le bail qu( )il en passera aux



ouvriers et quitt(an)ce de lad(ite) somme apres le travail
fait pour en justifier de l'employ, et pour ainsy
l( )observer lesd(its) s(ieu)rs maire et consuls obligent les biens
de lad(ite) com(munau)té et led(it) s(ieu)r de reynier les siens qu'ont
soumis aux rigueurs de justice, presans s(ieu)r pierre
cailhassou et jean pendaries pra(tici)ens dud(it) villemur signes
avec led(it) s(ieu)r de reynier, lesd(its) s(ieu)rs maire et consuls, led(it)
coulom, et moy no(tai)re

         Lab. de Reynier                        Pruet - maire

              Gay, consul                    Pendaries

   Gourdou,               Coulom
    consul                                           Cailhassou

                  Coulom, no(tai)re
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